
Monsieur LABORIE André Le 5 mai 2022 
N° 2 rue de la forge 
31650 Saint Orens. 
« Courrier transfert » 
Tél : 06-50-51-75-39 
Mail : laboriandr@yahoo.fr 
• http://www.lamafiajudiciaire.orfi 

PS : « Suite à la violation de notre domicile par voie de fait, de notre propriété, en date du 27 
mars 2008 » Et dans l'attente de l'expulsion des occupants, le transfert du courrier est 
effectué au CCAS de Saint Orens N° 2 rue ROSA PARC 31650 Saint Orens : article 51 de la 
loi N°2007 du 5 mars 2007 décret N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à la 
domiciliation des personnes sans domicile stable. 

Monsieur. Madame, 
Service du Bureau d'aide juridictionnelle 
Tribunal judiciaire de Toulouse. 
2 allées Jules Guesde. 
31000 Toulouse. 

RAPPEL : 
Du 16 février 2022. « En ces termes » 

Du 5 avril 2022. « En ces termes » 

OBJET : 

• Demande de renouvellement de l'ordonnance AJ totale et suite à la non validité de 
l'ordonnance du 1 mars 2019 prétendue par vos services. 

Numéro du BAJ : 2019/005148. 

Monsieur, Madame le Président. 

Par courrier du 1er février 2022, en réponse à mon courrier du 24 janvier 2019 vous me faites 
part : 

Que l'ordonnance N° 2019/005148 n'est plus valide au prétexte que la juridiction n'a pas été 
saisie de l'instance dans l'année en vue de laquelle l'admission a été prononcée. 

Je suis au regret de vous informer que plusieurs juridictions ont été saisies à diverses audiences 
concernant ces deux dossiers ou l'aide juridictionnelle m'a été accordée. 

COURRIER - ARRIVEE 

- 5 MAI 2022 

SAUJ -TJ TOULOUSE 
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Je vous rappelle les références des dossiers justifiant la saisine du tribunal 

• 1er Dossier parquet : N° 19029000036. TEULE et autres. 

« Dossier du 21 février 2019, renvoyée au 17 septembre 2019. » 
« Dossier du 17 septembre 2019 renvoyé au 20 mars 2020. » 
« Dossier du 20 mars 2020 renvoyé au 2 décembre 2020. 
« Dossier du 2 décembre 2020 renvoyé au 27 septembre 2021. 
« Dossier du 27 septembre 2021 renvoyé au 14 juin 2022. 

Je vous rappelle les références des dossiers justifiant la saisine du tribunal : 

Le deuxième dossier parquet : 19130000034. GOURBAL MONTEILLET 

Je ne peux être responsable et victime de la lenteur de la justice et des différents renvois 
programmés par le tribunal régulièrement saisi par acte de citation. 

En conséquence vous ne pouvez pas dire que le tribunal n'a pas été régulièrement saisi dans 
l'année de l'octroi de l'aide juridictionnelle. 

La cour d'appel a même statué sur le renvoi au fond devant le tribunal au vu de l'aide 
juridictionnelle totale accordée. 

En conséquence vous ne pouvez pas dire que le tribunal n'a pas été régulièrement saisi dans 
l'année de l'octroi de l'aide juridictionnelle. 

• Car en plus, Maître FAURE Anne avocate nommée par Monsieur le Bâtonnier a même 
perçu ses honoraires dans un des deux dossiers sans quelle m'assiste au fond et suivant 
l'ordonnance du 1 mars 2019. Numéro du BAJ : 2019/005148. 

Justificatif que je peux produire en justice suivie d'une plainte pour détournement de fond 
public si nécessaire. 

• Je ne compte pas en arriver là, je demande que la raison commande à : 

M'octroyer la régularisation de ladite ordonnance pour les audiences programmées dont une, 
celle de TEULE et autres qui revient à l'audience du 14 juin 2022 salle N° 5, renvoi ordonné 
par le tribunal représenté par Madame VIARGUES Présidente. 

Demande qui est urgente pour que mes droits soient préservés. 
Afin que je puisse être assisté à l'audience par un avocat et d'un huissier pour parfaire à la 
procédure au titre de l'aide juridictionnelle totale. 

Je vous informe que ma situation financière qui n'a pas changée, tous les éléments sont déjà en 
votre possession. 

• Je vous produis à nouveau ma non-imposition fiscale 2021. 
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Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur, Madame à l'expression de mes salutations 
distinguées. 

Monsieur LABORIE André 

Pièce : 

• Votre ordonnance du 01 mars 2019, Numéro du BAJ : 2019/005148 
• Ma demande du 23 février 2019. 
• Mon courrier du 24 janvier 2022. 
• Votre courrier du 1er février 2022 
• Imposition fiscale 2021. 

Pièce nouvelle : 

• Mon dernier rappel du 5 avril 2022. 

COURRIER P R I V E E 

- I M A I 2 0 2 2 

SAUJ-T j TOULOUSE 



Monsieur LABORIE André 
N° 2 rue de la forge 
31650 Saint Orens. 
« Courrier transfert » 
Tél : 06-50-51-75-39 
Mail : laboriandr@yahoo.fr 
• http://'www. lamafiaj udici aire. org 

PS : « Suite à la violation de notre domicile par voie de fait, de notre propriété, en date du 27 
mars 2008» Et dans Patiente de l'expulsion des occupants, le transfert du courrier est 
effectué au CCAS de Saint Orens N° 2 rue ROSA PARC 31650 Saint Orens : article 51 de la 
loi N°2007 du 5 mars 2007 décret N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à la 
domiciliation des personnes sans domicile stable. 

Le 4 avril 2022 

Monsieur, Madame, 
Service du Bureau d'aide juridictionnelle 
Tribunal judiciaire de Toulouse. 
2 allées Jules Guesde. 
31000 Toulouse. 

RAPPEL : 
Du 16 février 2022 . « En ces termes » 

OBJET: 

• Demande de renouvellement de l'ordonnance AJ totale et suite à la non validité de 
l'ordonnance du 1 mars 2019 prétendue par vos services. 

Numéro du BAJ : 2019/005148. 

Monsieur, Madame le Président. 

Par courrier du 1er février 2022, en réponse à mon courrier du 24 janvier 2019 vous me faites 
part : 

Que l'ordonnance N° 2019/005148 n'est plus valide au prétexte que la juridiction n'a pas été 
saisie de l'instance dans l'année en vue de laquelle l'admission a été prononcée. 

Je suis au regret de vous informer que plusieurs juridictions ont été saisies à diverses audiences 
concernant ces deux dossiers ou l'aide juridictionnelle m'a été accordée. 

Je vous rappelle les références des dossiers justifiant la saisine du tribunal : 
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